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YVERDON ET LES REFUGIES

DE LA REVOCATION
1689

i janvier. — 11a este ordonne en faveur des Sr® anciens Gouverneur

et Secretaire, chascun deux Louys d'or pour les peines qu'ils
prendront de donner la routte aux Refugies, examiner leur attestation

ct leur bailler billet de passade qu'ils iront prendre ä l'Hospital
selon leur prudence.

15 janvier. — A este ordonne au Sr Daudet une pension pour
prcsente annee... en consideration des peines qu'il prend au

College pour l'enseignement de l'escriture et correction des exem-
ples et de l'arithmetique, en esperance mesme qu'il sera diligent
en sa charge, laquelle porte la somrae de 30 Escus petits et six
sacs de froment...

2^ avril. — Ordonne charitablement que l'Hospital fera faire
une biere pour une pauvre femme Refugiee decedee chez Bordaz
et l'ensevelir comme on a coustume de le faire aux estrangers et

sera de surplus livre quatre batz ä son mari qui se trouve charge
d'un petit enfant.

25 mat. — Ordonne que le Conseil ordinaire (celui des Douze)
examinera au plus tost tous les pauvres Refugies qui sont k

charge dans ce lieu affin de les persuader k prendre la route qu'ils
doivent tenir, selon l'intention de L. E. Nos Souverains Seigneurs
et de leur repartir en mesme temps de quelques charites outre
celles qu'ils recevront de L. E. dans le lieu 011 leur sera marque.

/er juin. — Le Sr Gouverneur advertira tous les pauvres
Refugies qui sont en ville de suivre la route qu'ils doivent tenir et
de se disposer k partir des Lundy en quinze jours comme porte
l'intention de LL. EE.

18 juillet. — Ordonne deux Escus blancs au Sr Daudet, maistre
escrivain, en consideration de sa diligence et du progres que font
les Escholiers du College tant ä l'escriture qu'ä l'arithmetique.

7 octobre. — Ayant eu advis qu'une troupe de franqois qui
arriverent hier au soir en nombre de 42, quoy qu'addresses des

Lausanne k notre Seigneur Bally, laquelle Seigneurie avoit fait
entendre par M. de Traytorrens, son Receveur, que son intention
estoit de charger la ville de leur despence, ou les particuliers ä la

reserve de la voitture d'icy ä Nidaux. Ce que Messieurs du Conseil
ayant ou'i ont trouve ä propos de deputer deux ou trois Srs de leur
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corps pour parier ä Sa dite Seigneurie Ballivale et lui representer
combien telle despence nous est importante et dans 1'impossibilite
de la supporter avec celle qu'il conviendra faire pour un plus
grand nornbrequi doitencor arriver, qu'on s'estdesjä mis dans une
raisonnable disposition pour leur bailler la passade et du pain,
qu'on le prie que d'autant qu'ils luy sont adresses en son particulier,
qu'il luv plaise de se charger du reste des frais, dans l'appreantion
mesme que Ton est que comme les vents sont contraires, ils

pourrovent restcr dans ce lieu plusieurs jours sans les pouvoir
voitturer et par ainsv en grande surcharge. Que si Sa dite Seigneurie
Ballivale ne peut pas gouster ces raisons et autres que les dits
Srs commis lui pourront representer, on procurera de faire prompte-
ment assembler les Srs Douze et Vingt-quatre et on fera advertir
particulierement les chefs qui sont presentement ii vendanges de
se rencontrer pour demain affin de deliberer sur ce fait.

Le Bailli assura aux Conseillers qu'il ne passerait qu'un
petit nombre de refugies qui seraient transportes ä ses frais.

Le Conseil resolut en consequence de son cote de « faire

encore un effort » en fournissant deux batz par jour ä ces

Refugies en passage.
12 octobre. — Le Noble Seigneur Chastcllain ayant represente

qu'en l'absence du Noble, Magnitique et Puissant Seigneur Bally,
il aurait ouvert des Lettres Souveraines en date du 7 de ce mois,

par lesquelles L. Ex. tesmoignent le desir qu'Elles ont d'avoir tout
promptement un Estat des Contributions volontaires que l'on a

fait cv-devant dans ce lieu pour la subsistance des frangais Refugies,

avec ordre d'insinuer ä la ville 011 aux particuliers les plus

inoyennes, la continuation de la mesme charite pour l'annee

prochaine ; Et d'insinuer aussy aux dits Refugies de se contenter
de ce qu'on leur distribue avec les grandes charges qu'on a desja
souffert jusques ti present.

— A este ordonne que nonobstant que nous soyons dans le plus
grand abord de tous les passants ä qui on distribue la charite
ordinaire et que nostre voisinage a souffert des tempestes fascheu-

ses, et la chetivete de l'annee presente, on se pourra declarer
qu'on fera cncor un effort pour l'annee prochaine de continuer
comme la precedente ; assavoir que ceste bourgeoisie fera la

somme de 1230 florins, sous l'adveu des Seigneurs Vingt-quatre
que l'on consultera demain appres la predication du mattin

jo novtmbre. — Ordonne ä Ysabeau et Marguerite Roux,
Refugiees, et qui cstovent mises sous l'Estat dans ce lieu, s'estant
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presentees pour faire leurs remerciements ä Messrs du Conseil
des assistances qu'ils leur ont faites pendant leur sejour dans ce
lieu et notamment de l'une de leur sceur deffuncte, pendant sa

maladie jusques appres son deceds et en mesme temps fait entendre

l'intention qu'elles ont de se retirer de ce lieu joindre une
parente qui les demande ä Vevev... on leuraaccorde 15 batz outre
leur paye de ce mois que l'Hospital payera.

1S90

21 janvier. — Les Maisonneurs regoivent l'ordre de

conclure un marche avec Nicolas Planier pour la plantation

de 400 müriers blancs dans la propriete de St-Georges.
C'est lä le point de depart des tentatives qui furent faites

pour cultiver le mürier autour d'Yverdon. L'annee suivante,
le refugie David Martin, de Nimes, obtint meme les

encouragements necessaires pour commencer ä elever le ver-ä-soie

et pour organiser une manufacture ä la ferme de St-Roch.

Voir sur cette question l'article paru en 1901 (livraison de

mai) dans la Revue historique vaudoise sous ce titre : Une

manufacture de soie ä Yverdon au XVIR siecle.

S jevrier. — M. Frere, Refugie demeurant aux Bacus et le Sr

Regnaud,'Chirurgien, ayant fait representee particulierement le dit
Sr Frere, qu'il auroit Joge charitablement un pauvre gargon refugie
et malade dans son logement depuis environ trois mois, qu'il
l'auroit mesme nourry et entretenu de tous ses besoins selon son

petit pouvoir, requerant de Pen vouloir descharger et de le loger
ailleurs, et le dit Regnaud d'avoir consideration du traitement
qu'il luy a fait de son coste par le moyen de son art,
ayant mesme fait voir une partie des remedes qui a fourny
se montant environ 284 batz; Ce que considere, on aurait
remercie le Sr Frere de la grande charite qu'il auroit exercee
envers ledit compagnon et que Ton ne manquera pas d'en avoir
du souvenir; Pour ce qui est du dit Sr Regnaud, s'estant declare
de trouver moyen de loger le dit patient chez luy pour continuer
de le traitter et le nourrir du mieux qu'il pourra, a este ordonne
qu'il luy sera livre deux sacs de froment...

15 fivrier. — A este ordonne quinze batz de l'Hospital ä un

pauvre frangais Refugie, afflige des escroueles, ä condition qu'il se

retire ailleurs.
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1691
ii avril. — On communique au Conseil une lettre de la Bourse

romande de Berne, signee Ernst et datee du 4 avril, par laquelle
on rappeile ä la ville le pret qui avoit ete fait en 1686 (18 mai)
de mille escus blancs pour six ans, et ä M. Correvon de cinq cents
escus pour quatre ans, le tout en faveur des Manufactures ; il n'y
a pas d'inleret pendant ces six ans ou quatre ans, il ne court qu'ä
partir de l'echeance du remboursement. On demande s'il y aura
remboursement ou arrangement pour payement d'interet...

— A la requeste du S'Bonyol, manufacturer en bas au mestier,
on luy accorde une attestation touchant sa vie modeste et son
assiduation au travail.

25 avril. — On tolere le Refugie Barthelemy Titon qui pourra
exercer son art de Chirurgie pendant qu'il vivra d'une manure
sans reproche.

9 mai. — A este charitablement ordonne un escu blanc de

l'Hospital ä un nomme M. Bernard, l'un des considerables confes-

seurs de Nostre Seigneur Jesus-Christ, avec sa famille composee de
six personnes.

— On fera la visite de tous les Refugies frangois qui sont dans
la ville affin de persuader ceux qui y seront inutiles, de sortir et

chercher leur subsistance ailleurs.

jo mai. — Le nomme Louys Gelibert, frangois Refugie, Operateur,

ayant requis de luy accorder un tesmoignage non seulement
de sa bonne vie mais aussy des operations qu'il a faites pendant
son sejour dans ce lieu ; Sa requeste luy a este accordee en la
meilleure maniere que faire se pourra et comme il s'est eslargy
fort honnestement de ses drogues, on l'a acquitte des derniers
qu'on lui pouvoit demander pour le theatre que les Maisonneurs
leur ont preste et Messieurs du Conseil se chargent des frais et
emoluments que le Secretaire pourroit pretendre pour l'expedition
du dit acte.

/" aoüt. •— Ordonne deux Escus blancs de l'Hospital ä Mr le
Ministre Lautier ä present griefvement malade et dans la neces-
site.

29 aoüt. — Le Sr Dode, maistre manufacturer en laine remercie
Messrs du Conseil des bienfaits qu'il a regus de la bourgeoisie
pendant son sejour en ce lieu et demande un tesmoignage de bonne
vie. — Accorde.

22 decembre.— Le Secretaire balhval, Sr Charles-Louys Chausson
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a comparu ä propos de son cautionnement de 1000 Escus pour la
manufacture Dode et Chabanel... II assure Messrs du Conseil qu'ils
ne s'en devoyent pas plus outre mettre en peine, qu'il avoit desjä
pris ses mesures pour ce qui le concerne avec bonne precaution
de laquelle declaration Messrs du Conseil se sont contentes.

23 decembre. — Ordonne une Couppe de froment et un Escu de

l'Hospital blanc au Sr Daudet, escrivain du College au sujet de sa

pauvrete et incommodite de sa famille.

1692
16 Janvier. — Monsr le Ministre Borel a requis Messrsdu Conseil

le vouloir tolerer comme les autres S" Ministres refugies, qu'il fust

exempt de payer l'habitation ä luy demandee qui est dix batz, äsa
requeste, on l'a bien voulu agreer...

Le devant nomme Sr Borel a represents en outre qu'il prioit
Mess" du Conseil de luy declarer si sa predication a este en
edification lorsqu'il a este employe par Mess" les Ministres pour pres-
cher en ce lieu et si la continuation leur pourra estre agreable.

Ce que mis en deliberation a este dit sans aucun engagement
que ses dites predications ont este en edification et fort agreables
aux dits Mess" du Conseil et qu'ils auront du plaisir toutes fois et
quantes, soit Mess" les Ministres ordinaires soit Mess" les Ministres
refugies l'employeront pour faire leur charge.

24 mars. — Monsr le Ministre Billot, frangois Refugie ayant
represente qu'estant dans le dessein de sortir de ce lieu pour aller
en Hollande avec un sien frere, pour s'addresser ä une personne
de haute qualite qui est de leur cognoissance et qui est presente-
ment dans les grands emplois, voulants se prevaloir de telle occasion

pour obtenir quelque condition avantageuse. Et comme il
pretend d'aller ä Berne et que son voyage sera long, s'est recom-
mande qu'il plaise ä Messr" du Conseil de lui eslargir de quelque
argent pour suppediter ä une partie de ses frais et en mesme temps
de l'accompagner d'un tesmoignage de sa bonne vie pendant qu'il
a sejourne dans ce lieu, ayant rendu grace de toutes les preceden-
tes liberalites qui luy ont este faites cy devant et ä sa famille, avec
mille offres de services lorsque Dieu luy fera la Grace d'en trouver
les occasions. On a accorde 12 Escus blancs et une attestation
autant ample qu'elle se pourra faire, comme une personne dont la
conversation a este douce, sa vie exemplaire, et orthodoxe dans
ses predications.

6 avril. — Un certain frangois Refugie, nomme Andre, avec sa

femme et sa familie estant loge chez Monsr Jean Jacques Graz,
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ayant este recogneu en Consistoire avoir fait desbaucher la fille
du Sr Daudet pour se marier contre son adveu avec lin autre fran-
qois Refugie nomme Bertrand et pour ce suject subi quelque chas-

timent, et considere que telles personnes sont dangereuses et en
mauvais exemple k un chascun, pour ce suject a este ordonne qu'il
leur sera fait commandement de vuider la vi lie pour le plus tard
dans huit jours. De mesme sera commande au dit Graz de ne les

plus souffrir sous peine de bamp.

12 avril. — Ordonne qu'on livrera chasque mois ä Mr le minis-
tre Lautier... trois Escus blancs par moitie entre la Ville et l'Hos-
pital.

23 juin. — Comme Lundy soir on fust oblige de recueillir
Antbienne Collard, fort caducque et foible qui avoit este mise en

rue par le Sr Joseph Cuche chez qui elle faisoit sa residence et de

la faire mettre dans l'Hospital pour l'entretenir aux despens de

ceux qui la doivent entretenir, dont on en fera la recherche con-
formement aux protestes qui leur ont este signiffiees le mesme
soir 20 du present mois, a este ordonne que son entretien sera

reigle ä raison de deux verres de vin par jour que fait un demy
pot pour trois jours, du pain du dit Sr Hospitallier et quelque peu
de pidance.

1693
25 fevrier. — Pour la subsistance de trois enfants orphelins

delaisses par un refugie franqois nomme Beauregard, tapissier de
son mestier, et la fille de feu Pierre Duruz, sa femme, lesquels
enl'ants ont este recueillis par Suzanne Ausset vefve du dit Duruz ;

luy a este ordonne de continuer d'avoir soin de ces enfants avec
le peu de bien qui leur reste et leur enseigner la piete en leur
empeschant de mandier par la ville, moyennant quatre livres de
pain par jour que monsr l'Hospitallier leur livrera.

3 avril. — Ensuite de Lettres souveraines du 27 mars passe,
adressees ä Sa Magnifique Seigneurie Ballivale, on a fait convenir
tous les refugies qui demeurent dans ceste Ville, dont Rolle a este

fait de ceux qui se sont declares vouloir partir pous s'establir en
Irlande et lequel Rolle envove ä Berne avec une missive addres-
sant ä Sa dite Seigneurie qui est ä Berne par le messager ordinaire
et luy sera demande advis comme il se faudra conduire envers
ceux qui n'ont pas voulu se prevalloir de dite occasion et que Ton
croit est ä charge ä la ville ou leurs successeurs si on les souffre.

8 avril. — On fait convenir les franqais Refugies qui n'estovent
pas comparus Lundy passe pour sgavoir leur intention sur la pro-
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position qui leur a este faite de s'aller establir en Irlande, surquoy
quelques uns estant comparus, ont dit leurs raisons... qui seront

envoyees ä Sa Seigneurie Ballivale ä Berne.

6 mai. — Ordonne qu'il sera fait un billet de 10 florins de l'Hos-
pital au Sr Daudet qui est malade pour s'assister pendant sa necessity.

26 mai. — Entendu que le Sr Daudet, maistre escrivain est tou-

jours malade et qu'ä ceste occasion les enfants du College se

negligeoyent fort dans l'escriture et dans 1'arithmetique, Ainsy en

attendant sa convalescence, a este ordonne que le Sr Abram Dupu-
get suppleera ä ce deffaut en baillant les exemples et les legons
selon l'establissement de dite Charge.

3 juin. — Ordonne 15 florins ä la vefve du Sr Daudet pour lui
aider ä faire ensepvelir le dit Sr Daudet qui estoit cy devant maistre

escrivain au College.

10 aoüt. — Monsieur le Banderet ayant fait rapport que Mardy
passe Messrs le Curial Calame et Rossat de Grandson, se disant
avoir charge de leur bourgeoisie, representerent comme Dimanche
dernier sur le soir nous leur avions envoye une battellee de Refu-
gies de France oti ils etoient passe cent personnes, ce qu'ils trou-
verent d'autant plus surprenant qu'ils n'avoientaucun batteau pour
les envoyer plus loin, et fort en peine pour les loger, avoient requis
qu'ä de semblables occasions, ils fussent rcndus sgachants de telle
arrivee quelques heures auparavant et qu'ils desiroyent qu'on fit
un convenu ensemblement pour les voitturer plus loin, estant tres
contents de leur cöte de faire leurs efforts pour aider k ces pauvres
gents et qu'ils vouloyent contribuer quelque chose pour les faire
conduire ä droitte voiture depuis nostre port ä Neufchastel. C'est

pourquoy il a este ordonne que Mr l'Assesseur Masset et M1' Humbert

Duthon se porteront au dit Grandson pour faire tel traitte du
mieux qu'ils pourront...

12 aoüt. — Monsr l'assesseur Masset ayant execute avec mons'
Duthon la commission qui leur fust donnee et fait rapport que
Messr5 du Conseil de la ville de Grandson les as'ant fait entrer en

chambre, ils leur avoyent declare qu'ils vouloient bien supporter
la moittie de la voitture des Refugies qui doivent passer d'icy ä

Neufchastel, en esperance que l'on leur fera une fidelle relation de
la quantite de voittures que l'on en fera et que l'on traittera pour
icelles au meilleur marche qu'il sera possible; ne pouvants pas
quant au reste promettre de ^e charger de leur livrer quelque pas-
sade. Ce qu'entendu par messrs du Conseil de ce lieu, ils auroyent
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agree de supporter l'autre moitie des dittes voittures ; pour ce qui
est de la passade, ensuite de la grande charge que nous avonsdejä
Supporte jusques ä present, et estant parvenu ä la cognoissance de
L. E., Nos Souverains Seigneurs, par le moyen de nostre magni-
fique et tres honnore Seignr Bally, elles auroient charitablement
ordonne de leur faire distribuer du pain au Chasteau.

20 octobre. — Le nomme Anthoine Mollie n'a avec luy que sa

femme et n'a d'autre vacquation que d'estre travailleur de terre,
auxquels on a declare que s'ils ne se prevallent pas de 1'occasion

presente pour aller en Irlande, qu'ils ne doivent pas pretendre des

assistances dans ce lieu.
— Tous les principaux negociants ont aussy comparu auxquels

on a aussy dit que Ton s'attendoit ä ce qu'ils ne seront pas ä

charge, cependant qu'ils devoient profiter de l'exortation que l'on
a fait aux aulres.

— Madeleine Barot estant comparu, on luy a represente les

mesmes raisons qu'aux autres affin de Pinsinuer ä se retirer. Anne
Coing est comparue laquelle n'a pas tesmoigne de vouloir sortir

quoyquc l'on croit qu'elle pourroit estre ä charge. Item Jean Andre
David Rosan, Pierre Rostand, etc.

Suivent les noms d'une dizaine de personnes dont la plu-

part sont des femmes. II ne semble pas que l'idee de se

rendre en Irlande ait souri ä un grand nombre de refugies
franqais de la Revocation malgre toutes les insinuations et
toutes les invites du gouvernement central et des autorites
locales. E. Mottaz.

PETITE CHROME ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie s'est

reunie le mercredi 11 novembre, ä 2 1/2 heures, dans la grande
salle de l'Ecole normale, k Lausanne, sous la presidence de M-
P. Maillefer. Pres de 70 membres etaient presents.

Le president a rappele la memoire de trois membres de la
societe decedes depuis la derniere seance, M. L. Bron-Dupuis,
conservateur du Musee des armures ä Geneve, M. H. Grosjean,
depute k Yvorne, et M. Paul Cordey, notaire ä Montcherand, l'un
des plus fervent membre fondateur. Lecture a ete donnee des

lettres de remerciements de MM. Ruchet, conseiller federal, et
J.-R. Rahn, prof, au Polytechnicum, que l'assemblee d'Orbe avait
nomme premiers membres d'honneur de la societe.
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